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La règlementation relative aux biodéchets

Qu’entend-on par biodéchets ?

L’expérimentation prévue sur Gournay-sur-Marne

Le matériel mis à disposition

Les consignes de tri

La valorisation 

Les retours attendus

Questions Réponses



La gestion des biodéchets : une obligation règlementaire . 

Loi Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire (loi AGEC – 10/2/2020) transposée dans le Code de 
l’Environnement : 

« Les personnes qui produisent ou détiennent des déchets composés de biodéchets sont tenues de 
mettre en place un tri à la source de ces biodéchets et :

➢ soit une valorisation sur place ;

➢ soit une collecte séparée des biodéchets pour en permettre la valorisation. 

Le 1er janvier 2024, les collectivités comme le SIETREM devront proposer à leurs habitants une 
solution de gestion de leurs biodéchets (compostage ou collecte).



Les biodéchets concernés par l’expérimentation sont les déchets 
alimentaires, aussi appelé « déchets de cuisine et de table » :

➢ Les déchets de préparation de repas ;

➢ Les restes de repas ;

➢ Les produits alimentaires périmés ou moisis sans emballage

Ils représentent 
14,5 % du poids 

de
nos ordures 
ménagères



Expérimentation sur l’ensemble de la commune

Pour les particuliers en habitat 
pavillonnaire 

Compostage individuel Compostage partagé

OU

Formation 
de référents 

de sites

Accompa-
gnement

sur les sites

Animations



Expérimentation sur l’ensemble de la commune

Pour les particuliers en habitat 
collectif 

Point d’apport volontaire



Expérimentation sur l’ensemble de la commune

Pour les petits producteurs 
professionnels de biodéchets (moins 

de 5 tonnes par an) et les Halles

Point d’apport volontaire





Un bioseau sera remis, sur demande, aux foyers concernés par :

La collecte en points d’apport volontaire

Le compostage partagé



Le composteur

Le matériel sélectionné est un composteur de 400 

litres (environ 80 x 80 x 70 cm), en bois traité autoclave 

(sans entretien).

À noter que les composteurs sont fabriqués en France 

par des personnes en situation de handicap.

Une participation de 20 € par composteur est 

demandée aux habitants lors du retrait du matériel.

Le composteur individuel

2 composteurs 
maximum par foyer









P

Tous les retours sont les bienvenus, ils nous permettront d’améliorer les solutions 

mises en place. 

biodechet-sietrem@sietrem.fr  

Prochaine réunion publique avec distribution de matériel et 
formation compostage le samedi 11 février à 10h.
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